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CHAPITRE VI - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL  
 

Cette zone est destinée à accueillir des constructions à usage d’équipements collectifs. 
 
 
ARTICLE UL.1 - Occupations et utilisations du sol i nterdites  
 
Les construction à usage d’industrie, d’entrepôt, d’activité agricole ou artisanale. 
 
 
ARTICLE UL.2 - Occupations et utilisations du sol a dmises sous conditions  
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Les constructions et installations à usage d’équipements à condition qu’elles répondent à un intérêt 
collectif. 
Les constructions à usage d'habitation à condition qu’elles soient destinées au logement des 
personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance liée 
aux établissements autorisés. 

La démolition des bâtiments et l’édification des clôtures sont soumises à autorisation sur l’ensemble 
du territoire communal par délibération du conseil municipal en date du 18/12/2007. 

 
ARTICLE UL.3 - Accès et voirie  
 
1 °) Accès  : 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 
682 du Code Civil. 
 
Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes cyclables les sentiers touristiques, les voies 
express et les autoroutes. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne pour la circulation peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2°) Voirie  : 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Les accès et voies de 
desserte créées sur les parcelles faisant l’objet de projets de construction devront être dimensionnées 
de manière à répondre de manière satisfaisante aux besoins engendrés par la ou les constructions 
projetées en tenant compte du nombre de logements qu’ils seront destinés à desservir. 
 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour. 
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ARTICLE UL 4 - Desserte par les réseaux   
 
- Eau : 
 

Toute construction à usage d'habitation doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 
Il en va de même pour toute occupation mentionnée à l'article UL-1 paragraphe II 

 
- Assainissement : 
 

Eaux usées : 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement. 
 

Eaux pluviales : 
Les eaux pluviales seront dans toute la mesure du possible infiltrées sur la parcelle ou récupérées 
pour des usages domestiques. Elles pourront néanmoins être rejetées dans le réseau s’il existe, après 
mise en place de dispositifs de dépollution si cela est nécessaire, notamment pour les eaux de 
parkings et a condition de respecter les prescriptions techniques relative à la limitation du 
ruissellement fixées par la CLE de la Mauldre, annexées au présent règlement. 

 
- Electricité - Téléphone - Télédistribution : 

Les branchements particuliers aux réseaux d'électricité, de téléphone et de 
télédistribution seront ensevelis. 
 
 

ARTICLE UL.5 - Caractéristiques des terrains   
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UL.6 - Implantation des constructions par r apport aux voies et emprises 
publiques  
 
Les constructions devront être implantées à 5 m au moins en recul de l'alignement des voies 
publiques. 
 
 
ARTICLE UL.7 - Implantation des constructions par r apport aux limites séparatives  
 

Rappel : En application du code civil, les façades des constructions implantées sur les limites 
séparatives seront obligatoirement aveugles, c’est à dire ne comportant pas de baie. 
 
Lorsque les constructions ne joignent pas la ou les limites séparatives, la largeur de la marge 
d'isolement sera au moins égale à la hauteur du bâtiment, mesurée à l'égout du toit, sans pouvoir 
être inférieure à 5 m. 
Lorsqu'il s'agit d'un pignon, la hauteur à prendre en compte est celle mesurée à l'égout du toit de la 
façade perpendiculaire au pignon. 
Cette distance est ramenée à 3 m minimum ou égale à la moitié de la hauteur du bâtiment 
mesurée à l'égout du toit pour les parties de construction qui ne comportent pas d’ouvertures 
(portes, fenêtres…). 
 
En cas d'extension d'une construction existante, édifiée dans la marge de retrait, l'extension de cette 
construction pourra être réalisée à l'intérieur de la marge de reculement, en prolongement de la 
construction existante ou en surélévation. 
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ARTICLE UL 8 – Implantation des constructions les u nes par rapport aux autres sur 
une même propriété  
 
Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance entre 
bâtiments soit au moins égale à la hauteur de la façade mesurée à l'égout du toit, élevée à la 
verticale du point considéré, sans pouvoir être inférieur à 5 mètres. 
Lorsqu'il s'agit d'un pignon, la hauteur à prendre en compte est celle mesurée à l'égout du toit de 
la façade perpendiculaire au pignon. 
Cette distance est réduite de moitié pour les parties de constructions en vis-à-vis qui ne 
comportent pas d’ouvertures (portes, fenêtres…) sans pouvoir être inférieure à 3 m. 
 
 

ARTICLE UL.9 - Emprise au sol  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE UL.10 - Hauteur maximum des constructions  
 
Définition de la hauteur : 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu'au sommet du bâtiment, 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
La hauteur des constructions à usage d'habitation ne peut excéder 6,30 m à l'égout du toit ou à 
l’acrotère pour les toitures terrasse végétalisées et 8,60 m au faîtage.  
 
Toutefois si des nécessités liées au fonctionnement ou à l’usage d’un équipement l’exigent, 
notamment pour les équipements sportifs, cette hauteur pourra être dépassée, sans toutefois 
excéder une hauteur totale de 10 m au point le plus haut. 

 
La hauteur au faîtage ou à l’acrotère pour les toitures terrasse végétalisées sera prise à partir du 
terrain naturel (TN) au point milieu de la construction. Toutefois, si le degré de pente est supérieur 
à 25%, le point le plus bas sera retenu. 
 
La hauteur du plancher bas du rez-de-chaussée sera au maximum de + 0,30 m par rapport au 
terrain naturel. 
 
 
ARTICLE UL.11 - Aspect extérieur  
 
Les utilisateurs des sols doivent se reporter à l'annexe du présent règlement traitant de l'aspect 
architectural des constructions. 
 
Rappel : l’article R 111-21 du code de l’urbanisme qui reste applicable indépendamment du présent 
règlement : 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions 
particulières, si les constructions par leur situation, leur architecture leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 
Les terrains non bâtis, les constructions de toute nature, doivent être aménagés et entretenus de 
façon à ne porter atteinte ni à l'hygiène, ni à la bonne tenue de l'agglomération, ni à l'harmonie des 
paysages. 

Dispositions particulières : 

Les dispositions du présent article et de son annexe ne sont pas applicables pour : 

- L’installation de systèmes domestiques, individuels, solaires thermiques ou 
photovoltaïques. Ils devront néanmoins s’intégrer sans débord dans la pente de la toiture, 
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en assurer la couverture et l’étanchéité et, dans la mesure du possible, se substituer à la 
couverture de la totalité du pan de toit sur lequel ils s’inscrivent mais toujours en harmonie 
avec celui-ci. 

- L’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau renouvelable permettant d'éviter 
des émissions de gaz à effet de serre 

- La pose de toitures végétalisées. 

Toutefois, ces dispositions particulières ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet de porter 
atteinte :�

- Aux prescriptions édictées en application de l'article L. 123-1, 7o, du code de l'urbanisme 
en vue d'assurer la protection d'éléments de paysage identifiés et localisés ou de quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier.�

- Aux secteurs couverts par les orientations particulières n°1 relatives à la préservation des 
secteurs anciens : 

o Le secteur de la Bretèche 

o Le secteur de Saint Nom 

o Le secteur de la Tuilerie 

o Le secteur du Valmartin 

 
 
ARTICLE UL.12 - Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, installations ou 
transformations de locaux, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
La superficie nécessaire pour le stationnement d'un véhicule, y compris les accès, est de 25 m² (à 
titre indicatif et à l'exclusion des véhicules lourds). 
 
Sur toute parcelle comportant une ou des habitations, en plus de l'aménagement d'une aire de 
stationnement destinée aux véhicules de livraison et de service qui pourra être exigée, il sera 
réalisé le nombre de places suivants : 
 
- Equipements collectifs : Le nombre de places de stationnement doit être étudié au cas par cas en 
tenant compte : 

- des besoins créés par l’équipement 
- de ses jours et heures de fréquentation 
- des possibilités de stationnement existantes à proximité. 
 

- Logements : 2 emplacements par logement dont 50% seront couverts. 
 
- Autres constructions : 1 emplacement par tranche de 40 m² de surface de planchers hors oeuvre 
nette. 
 
 
ARTICLE UL 13 - Espaces libres et plantations, espa ces boisés classés  
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 
Les plantations devront comporter notamment un arbre de haute tige pour 200 m² de terrain. 
 
Des écrans boisés devront être aménagés autour des parcs de stationnement public ou privés de plus 

de 1000 m². 
 
Lorsque la surface des aires de stationnement excédera 2000 m²; elles seront divisées par des 

rangées d'arbres ou de haies vives, afin d'en améliorer l'aspect et d'en réduire les nuisances. 
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ARTICLE UL 14 - Coefficient d'occupation du sol  
 
Il n’est pas fixé de COS. 
 
 
�
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ANNEXES 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 - DEFINITIONS 
 
 
ANNEXE 2 -  ANNEXE DE L’ARTICLE 11 TRAITANT L’ASPEC T EXTERIEUR 
DES CONSTRUCTIONS  
 
ANNEXE 3 -  DELIBERATION DE LA CLE DE LA MAULDRE RE LATIVE A LA 
LIMITATION DU RUISSELLEMENT 
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ANNEXES 1 - DÉFINITIONS 
 

 
- Emplacements réservés  

 
Les emplacements réservés pour voies publiques, ouvrages publics, installations d'intérêt 
général, espaces verts publics, reçoivent le coefficient d'occupation des sols (COS) de la zone ou 
du secteur à l'intérieur duquel ils sont situés. 
 
Toutefois, le COS n'est pas applicable aux constructions ou aménagements des bâtiments 
scolaires, sanitaires ou hospitaliers, ni aux équipements d'infrastructure. 
 
 

- Adaptations mineures  
 
Conformément à l'article L.123-1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme, les adaptations mineures 
des règles 3 à 13, établies pour chaque zone, rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, pourront être accordées. 
 
 

- Equipements publics d'intérêt général  
 
Les équipements publics d'intérêt général de petites dimensions (inférieures ou égales à 100 m²) 
de types postes de distribution publique EDF-GDF postes de relèvement ou tout autre équipement 
de ce type, pourront faire l'objet de dispositions particulières, notamment en ce qui concerne les 
surfaces minimales de terrain. 
 
 

- Voies bruyantes  
 

Toutes les dispositions réglementaires et graphiques faisant référence à l'arrêté ministériel du 6 
octobre 1978, ainsi qu'aux arrêtés préfectoraux du 27 août 1981 et du 4 décembre 1961, sont 
abrogées. 
L'arrêté du 30 mai 1996 a défini les modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres. En application de ce texte, le classement sonore et les zones de protection acoustique 
ont été définis par l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 selon 5 types. 
Dans les bandes d'isolement acoustique situées de part et d'autre des infrastructures bruyantes 
concernées, des prescriptions d'isolement acoustique pourront être imposées lors des demandes 
de permis de construire. 
 

 
TERRAINS CLASSES PAR LE PLAN COMME ESPACES BOISES A  

CONSERVER, PROTEGER OU CREER 
 
Les terrains classés par le plan comme espaces boisés à conserver, protéger ou créer sont 
désignés au plan de zonage du P.L.U. conformément à la légende de celui-ci et par l'indice EBC 
5espace Boisé Classé). 
 
Ces terrains sont soumis à un régime spécial qui est défini par les articles L.130-1 à L 130-6 du 
Code de l’urbanisme. L'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme stipule en particulier : 
Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, 
attenant ou non à des habitations. 
 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande de 
défrichement prévue à l'article 157 du Code Forestier. 
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Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de la commune où l'établissement d'un plan 
Local d’Urbanisme a été prescrit mais où ce plan n'a pas été rendu public, ainsi que dans tout 
espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation préalable, sauf 
dans les cas suivants: 

- s'il est fait application des dispositions des livres 1 et II du Code Forestier, 
- s'il est fait application d'un plan simple de gestion approuvé conformément aux dispositions de 
l'article 6 de la loi n°63-810 du 6 août 1963, 
- si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral après avis du centre régional de la propriété forestière. 

 
La construction de toute installation classée, de bâtiments de toute nature, exception faite des 
bâtiments strictement nécessaires à l'exploitation forestière, y est interdite. 

 
 

DEFINITION DE «L'EXPLOITANT AGRICOLE» 
POUR L'APPLICATION DU REGLEMENT D'URBANISME 

 
 
Pour l'application du règlement d'urbanisme, la qualité d'exploitant agricole sera définie à partir de 
critères fondés, sur la nature des activités exercées, sur le régime de protection sociale, et sur la taille 
de l'exploitation. 
 
La qualité d'exploitant agricole sera reconnue aux personnes qui satisferont simultanément aux 
conditions suivantes: 
 
 
I- Conditions liées à la nature des activités agric oles 
 
Exercer des activités conformes à l'article L.311.1 du Code Rural. 
 
 
II- Conditions liées au régime de protection social e 

 
- Soit être inscrit à l'assurance maladie des exploitants agricoles (AMEXA) à titre principal 
depuis au moins 5 ans 
- Soit satisfaire aux conditions ouvrant droit à la dotation d'installation des jeunes 
agriculteurs, telles que définies par les articles R.343.4 et R.343.5 du Code Rural. 
- Soit être bénéficiaire des aides à l'installation attribuées aux travailleurs agricoles 
bénéficiaires de la promotion sociale agricole (article R 343.21 du Code Rural), 
 
 

III -Conditions liées à la taille de l 'exploitation  
 
Justifier de l'exploitation effective de la superficie minimale d'installation (SMI) telle que fixée par le 
Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles des Yvelines. 
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ANNEXES 2 

ANNEXE DE L’ARTICLE 11 TRAITANT L’ASPECT EXTERIEUR DES 
CONSTRUCTIONS - DIRECTIVES 

 
 
Dispositions générales : 
 
Rappel : l’article R 111-21 du Code de l’urbanisme qui reste applicable indépendamment du présent 
règlement : 
Le permis de construire peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions 
particulières, si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbaine, ainsi qu’à 
la conservation des perspectives monumentales.  
 
Les terrains non bâtis, les constructions de toute nature, doivent être aménagés et entretenus de 
façon à ne porter atteinte ni à l'hygiène, ni à la bonne tenue de l'agglomération, ni à l'harmonie des 
paysages. 
 
 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSTRUCTION NEUVES 
 
IMPLANTATION 
La construction doit s’adapter au terrain naturel : les terrassements abusifs et injustifiés sont 
interdits. 
La construction doit, dans la mesure du possible, se conformer aux dispositions du bâti environnant. 
 
VOLUMETRIE 
La façade doit être environ une fois et demie plus longue que le pignon. 
Les sous-sols doivent être enterrés sauf dans le cas ou la présence de la nappe phréatique ne peut 
le permettre, il est prévu des bâtiments annexes.  
Si il n’est pas de plain-pied, le plancher du rez-de-chaussée ne doit pas dépasser de plus de 30 cm 
le niveau du sol naturel dans le cas de terrains plats ou peu « pentus », à moins qu’une disposition 
particulière soit adoptée pour des raisons techniques ou esthétiques valables ou pour tenir compte 
de la situation de la voirie.  
 
FACADES 
Les matériaux de façade sont montés de fond, c'est-à-dire qu'ils sont identiques du sol à l'égout du 
toit. 
 
Matériaux 
- Les matériaux des murs de façade doivent être montés de fond, c'est-à-dire identiques du sol à 
l'égout du toit. 
- Les matériaux de ravalement différents sont autorisés sauf pour le soubassement qui doit être 
traité avec un même matériau. 
 
Façades enduites 
- Si la façade enduite est crépie, la finition doit être talochée, sans faux joints d'appareil ou tout 
autre décor surabondant tels que pierres incrustées, chaînages, etc. 
 
Maçonneries apparentes 
- Les maçonneries de pierres ou moellons apparents doivent présenter un aspect traditionnel 
(assises horizontales). Les appareillages décoratifs sont interdits. 
- Dans le cas de restauration de constructions existantes, seuls la pierre de taille et les moellons de 
bon appareil peuvent rester apparents. 
- Les joints d’appareil doivent affleurer au nu de la façade. 
 
 
Percements 
- En façade sur rue, les surfaces pleines doivent nettement dominer les vides. 
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- Les ouvertures doivent être plus hautes que larges.  
- Les grandes baies ne sont admises que pour l'architecture moderne. 
- L'appui de baie doit avoir une saillie inférieure ou égale à 6 cm. 
- Les encadrements de baie peuvent être situés au même nu que la façade, ou avec une saillie de 2 
centimètres maximum. 
 
Couleur 
Les constructions doivent respecter la palette de c ouleurs réalisée par le CAUE des 
Yvelines : cette palette des couleurs est présentée page suivante à titre informatif ; la palette 
originale est consultable à la disposition du public à la mairie. 
- La couleur de la façade doit se conformer aux couleurs des constructions anciennes du village. 
- Les joints d’appareils ne doivent jamais être d’une teinte plus foncée que le matériau d'appareil. 
- Les enduits clairs sont interdits, en particulier, le blanc ou le blanc cassé. 
- Les enduits doivent être de teintes gris beige, ocre beige, etc, à l'exclusion de toute teinte vive. 
- Menuiseries : fenêtres, volets, portes, portails, sont peintes de couleur uniforme et non vive. 
 
 
TOITURE 
Forme 
- Le toit doit être à deux pentes, excepté dans le cas d'extensions, où le mono-pente sera admis. 
- Le pan coupé sur les pignons n’est autorisé que pour les constructions ayant au minimum 20 m de 
longueur de façade. 
- Le faîtage doit être parallèle à la longueur du bâtiment.  
- La pente de la toiture doit être comprise entre 35° et 45°. 
 
Souches de cheminées 
- Les souches de cheminées doivent être placées au plus près du faîtage, et non dans la moitié 
inférieure du toit (souches et ventilations sont à regrouper en un seul conduit si possible). 
 
Corniche 
La corniche doit être simple, peu importante, peu saillante. Sa hauteur et sa largeur ne doivent pas 
dépasser 30 cm, gouttière comprise. 
 
Couverture 
- La couverture doit présenter l’aspect suivant : 

- soit l’aspect de la tuile plate traditionnelle petit moule (80 au m² environ) 
- soit l’aspect de la tuile mécanique (22 au m² environ) 
- soit l’aspect de l’ardoise 

- Les matériaux de couvertures archaïques ou typiques d'autres régions (chaume, tuile canal, etc) 
sont interdits. 
 
Percements 
 
Châssis vitrés  : ils doivent être posés dans le plan du toit, préférablement du côté opposé à 
l’espace public. 
 
Lucarnes :  

- l'encombrement des lucarnes ne doit pas excéder le quart de la longueur du pan de toit sur 
lequel elles s'inscrivent. 

- la toiture des lucarnes peut être à la Capucine ou à deux pans en bâtières, sans rebord en 
façade. 

- les lucarnes doivent être plus hautes que larges : la proportion de la baie doit être d’au 
moins 3/5 entre la largeur et la hauteur. 

- la largeur maximum de la façade de la lucarne est de 1,20 m. 
- les façades et les jouées doivent être toujours verticales ; elles doivent être réalisées en 

maçonnerie ou en bois.  
- le débord de toiture sur les jouées ne doit pas dépasser 10 centimètres. 

 
Les extensions à l'identique des constructions existantes sont autorisées. 
 
Le nombre de fenêtres de toit sera limité, dans les conditions suivantes : 

- la taille des fenêtres de toit sera de 80x120 en site protégé, 
- la superposition des fenêtres de toit est interdite, 
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- les fenêtres de toit seront encastrées dans la couverture et non en saillie. 
 
 
CLOTURES 

- Les clôtures doivent être conçues en harmonie avec le paysage dans lequel elles s’insèrent. 
- Elles doivent être d’un modèle simple : les dispositifs décoratifs sont interdits. 
- Les matériaux employés doivent s’harmoniser avec ceux des constructions. 

 
 
ANNEXES 
 
Matériaux, aspect des façades 
Les dépendances (garages, remises, buanderies, etc.) doivent être réalisées en matériaux identiques 
à ceux de la construction principale, à l’exception des abris de jardin et des vérandas.  
Leur aspect, couleur, doivent s'harmoniser avec ceux de la construction principale. 
 
Toitures 
- Les toitures « mono-pente » ne sont autorisées que si les dépendances (annexes, garages, auvents 
et abris de jardins) sont adossés à un élément existant (mur de clôture, bâtiment). 
- la couverture des vérandas doit être traitée soit à l'identique de la construction sur laquelle elle est 
adossée, soit d’un matériau parfaitement transparent comme le verre. Les matériaux opalescents ou 
alvéolaires sont interdits. 
 
 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TRAITEMENT DES ABORDS 
 
- Les citernes à gaz liquéfié ou au mazout, ainsi que les installations similaires, doivent être rendues 
invisibles de la voie publique ou masquées par un rideau de verdure. 
 
- Sont interdits les dépôts de quelque nature que ce soit, incompatibles avec le caractère de la zone, 
la sécurité, la salubrité ou la commodité du voisinage. 
 
 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS AGRICOLE S 
 
- Pour la toiture, sont admis, le bac acier de teinte foncée ou le fibrociment teinté, les toitures 
végétalisées. 
- Les bardeaux bitumineux sont interdits. 
- Les hangars peuvent être bardés de bois. 
- Les pentes doivent être adaptées aux obligations techniques ou visuelles. 
Les bâtiments doivent s'intégrer à leur environnement immédiat. 
 
 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA RENOVATION DES CONSTR UCTIONS 
ANCIENNES 
 
La restauration d'un bâtiment exige, au préalable, un examen attentif, afin de déterminer les 
techniques initiales de sa construction. En effet, toute restauration qui ne respecte pas les principes 
généraux de mise en oeuvre de la construction la met en péril, tant sur le plan de son aspect que de 
sa conservation dans le temps. 
 
 
La toiture 
Il conviendra de respecter les pentes de la toiture existante et en conservant ses anciennes 
charpentes. 
La couverture ne devra pas déborder en pignons et devra être refaite avec son matériau d'origine 
(généralement de la tuile plate). 
Les proportions initiales des anciennes lucarnes devront être préservées. Si de nouvelles ouvertures 
doivent être faites dans la toiture, on veillera à en limiter le nombre. Ces ouvertures devront prendre 
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modèle sur les ouvertures existantes (lucarnes à la capucine ou en bâtière) ou bien se situer dans le 
plan de la toiture (partie vitrée de dimensions réduites). 
 
Les ouvertures en façades 
Il conviendra de respecter les proportions des ouvertures existantes qui sont toujours plus hautes que 
larges. 
Si de nouvelles ouvertures doivent être percés en façades, celles-ci seront limitées et respecteront les 
proportions des ouvertures existantes. 
Les linteaux situés au-dessus des baies ne sont généralement pas apparents.  
 
Les enduits en façade 
En règle générale, le traitement initial des maçonneries et des murs extérieurs doit être refait à 
l'identique. 
En grande majorité, les murs sont totalement recouverts d'enduits au plâtre ou à la chaux grasse. Il 
est très important, pour la bonne conservation des maçonneries, de refaire au mieux cet enduit, en 
veillant à ne pas employer de matériaux qui enferment l'humidité dans les murs, tels que les enduits 
au ciment ou comportant un élément durcisseur ou plastifiant. En aucun cas les murs recouverts 
initialement par un enduit devront être dégagés, rendant ainsi les moellons ou les pièces de bois 
apparents. En effet, toutes les pièces de bois, telles que les linteaux, seront, elles aussi, recouvertes 
d'enduit. 
Dans le Sud et dans l'Est du Département des Yvelines, les murs de certaines constructions sont 
enduits « à pierre vue », laissant ainsi apparaître la pierre par endroit seulement. On ne trouve, en 
aucun cas, de joints creux ou en relief. 
Tous les enduits anciens étaient colorés, soit par le sable qu'ils contenaient, soit par un badigeon 
appliqué sur la façade. D'une manière générale, le blanc ou les coloris très clairs seront exclus des 
enduits de rénovation. Les coloris seront ocrés ou rosés, dans une palette très large. 
De même, toutes les fermetures extérieures en bois seront peintes et le bois ne conservera jamais sa 
teinte naturelle. Les couleurs vives ne sont pas conseillées. 
 
Clôtures et bâtiments annexes 
Les clôtures existantes seront conservées, ainsi que les bâtiments annexes. Les bâtiments annexes 
seront rénovés en respectant les mêmes règles que pour le bâtiment principal. 
 
La restauration de bâtiments existants constituant une entité foncière homogène au plan urbain et 
comprenant des espaces communs extérieurs, ne peut se faire que sous le régime de la copropriété, 
quand bien même les travaux intérieurs des bâtiments seraient réalisés individuellement dans le 
cadre d'un plan d'ensemble d'aménagement (façades, surfaces et volumes). 

Dispositions particulières : 

Toutes les teintes de la palette des couleurs pourront être retenues pour les façades en bois 
excepté le blanc et le blanc cassé. 
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